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L'acquéreur devra demoir les bâtiments ci-dessus et
enlever~ tous les débris à ses propres frais.

Les travaux de démolition et dle déblaiemîent devront
etre exécutés (le manière à ne détériorer ou endommager
en aucune façon les édifices adjacents.

L'acquéreur devra tenir la Cité indemne de tous dommna-
ges quelconque qui pourraient è1tre causés au cours dle la
démolition des bâtiments susmentionnés, et à cette, fin faire
1." dépôt exigé.

Les travaux de démolition et de déblaiemient devront être
exctsimmédiatement.

Conditions: Argent comptant.
Un pour eent payable pour droits d'encan.
Par ordre du Bureau (les Commuissaires.

L. N. SENECAL,
becrétaire.

MARCOTTE FRERES,
Encanteurs.

Bureau c Commissaires,

323, Laurier Ward, corne, Van, Horne Avenue and St. L
rence Boulevard.

The purchaser te demoiish tfie above buildings and
miove ail the miaterials, contained in said construotiom
bis, own cost and expense.

The work mnust be done in suchi manner a to ir,
wvay deteriorate or damage the adjoining buildings, and
this purpose make the required deposit.

The purchase mnust guarantee the City against al
mages wbhatever in connection with the demnolishing of
above mnentioned buildin.'uS

The wvork must be done at once.
Ternis: C ash,
One per cent, payable for Auction Fees.
By order of the Board of Commissioners.

L. N. SECNECÂL,
Secrel

MARCOTTE BROý
Auctionw

Office of the Board o! Commissioners,
City Hall,

MontreaI, Auguat l9th, 1912.

FIRE

LA GAZETTE MUNICIPALE DE MONTREAL


